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LA ROBOTIQUE: UNE ACTIVITÉ À EN-
CADRER?
L’activité robotique peut-elle s’autoréguler
ou faut-il créer un cadre juridique spéci-
fique? En d’autres termes, qui peut déve-
lopper des robots et les mettre à
disposition de tous? Pour surprenantes
qu’elles soient, ces questions méritent
d’être posées. L'essor des projets — no-
tamment dans la robotique de services —
les rend incontournables. La robotique fi-
gure au nombre des technologies clés à
l’horizon 2020. En témoigne le plan
France Robots initiatives, publié en
mars 2013 sous l’autorité conjointe du mi-
nistre du Redressement productif et de
celui de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche1.
Dans ce contexte l'enjeu, pour les fabri-
cants et porteurs de projets, est de
connaître la réglementation applicable à
l'acquisition, la production, la mise à dis-

position et l'éventuelle utilisation d'un
robot domestique, de surveillance, de
gardiennage, de divertissement ou en-
core d’assistance à la personne. Or la ro-
botique se trouve au croisement de
plusieurs secteurs avancés comme les
nanomatériaux, le software numérique, les
communications électroniques, la

connectique et l’Intelligence artificielle. Il
n’y a pas un droit spécifique mais un em-
pilement de droits applicables.
Il est rare que l’apparition d’une innovation
ou d’une technologie ne s’accompagne
d’une adaptation du cadre juridique. Au-
jourd’hui, par exemple, l'expérimentation
sur les gènes humains et animaux n’est
pas libre. Cette activité est encadrée par
les lois bioéthiques. Il en va de même des
organismes génétiquement modifiés, dont
l’utilisation et la commercialisation sont
soumises à une procédure d’autorisation
en Europe. Et en ce qui concerne les ro-
bots de services, les réponses dépen-
dront du fait de savoir si l’on est en
présence de simples machines, d’auto-
mates ou de machines « pensantes », do-
tées de réelles capacités décisionnelles.

QUELLES FORMALITÉS?
Si l’on s’oriente sur la voie d’une activité
encadrée, il conviendra de mettre en
place des obligations et des formalités
liées à cette activité. Selon le niveau de
développement des innovations robo-
tiques, les formalités préalables ne sau-
raient être identiques.
Dans un domaine tout aussi innovant,
celui des nanotechnologies, il existe un
portail institutionnel pour les nanomaté-
riaux manufacturés. Ces produits sont au-
jourd’hui intégrés par les industriels dans
la composition de nombreux produits uti-
lisés dans la vie courante (produits cos-
métiques, textiles, alimentaires, etc.). Ils
sont utilisés dans des secteurs aussi di-
vers que l’automobile, la chimie, l’énergie,
l’environnement et la santé — alors que
nos connaissances sur la toxicité des na-
noparticules sont encore lacunaires et
qu’il n’y a pas de réglementation.
Pour disposer d’une traçabilité des filières
d’utilisation a été mis en place, tant au ni-
veau européen (REACH)2 que national
(ANSES)3, un portail dans lequel sont re-
censées toutes les utilisations qui sont par
ailleurs soumises à des formalités décla-
ratives. Les industriels ont en effet, depuis
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LE              DES ROBOTS
LES ÉTAPES DE LA RÉFLEXION
Le cadre juridique est-il suffisant pour encadrer cette mutation technologique ou faut-il élaborer

un cadre particulier, à travers un droit des robots?

A l'occasion du salon Innorobo, Arnaud Montebourg a lancé le plan France Robots Initiatives. — Ci-dessous:
les grands robots comportent tous un bouton de sécurité de ce type.
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le 1er janvier 2013, l’obligation de déclarer
les usages de substances chimiques à
l’état nanoparticulaire « r-nano ». Le re-
censement des robots dans un portail
prévu à cet effet permettrait de pallier les
défaillances d’un constructeur qui ne se-
rait plus à même d’assurer la maintenance
d’un robot qui risquerait de mettre en dan-
ger les personnes.

SECURITY BY DESIGN?
La sécurité constitue également un élé-
ment déterminant du développement de
la filière robotique. Elle doit être pensée
dès la conception d’un robot. Or les rè-
gles de sécurité, telles qu’elles existent
aujourd’hui pour les machines indus-
trielles, ne semblent pas adaptées à des
robots de services. C’est en effet ce qui
ressort du rapport du pôle interministériel
de prospective et d’anticipation des mu-

tations économiques (Pipame) paru en
juin 20124 et qui fait un point sur le travail
normatif en cours.
La question de la sécurité est directement
liée à la question de l’interopérabilité ou
de la compatibilité des briques technolo-
giques ou des robots entre eux. Les direc-
tives produits et machines et le marquage
CE5 constituent le cadre normatif de base
applicable aux robots de services et aux
robots personnels. Mais selon le Pipame,
c’est un cadre inadapté car conçu pour la
robotique industrielle. Les normes ISO sur
les robots industriels6 ne peuvent enca-
drer le déploiement de la plupart des ro-
bots de services tels qu’ils sont conçus
actuellement. Le rapport conclut que les
règles de sécurité applicables dans le do-
maine de la robotique industrielle ne sont
pas adaptables à la robotique de ser-
vices, qui impose une interaction forte
avec l’humain, c’est-à-dire dans un envi-
ronnement moins contrôlé que les sites in-
dustriels.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ
La question de la conformité fait égale-
ment partie de la réflexion sur le cadre ju-
ridique des activités robotiques.
Comment définir la conformité d’un robot
de services qui a une interaction forte
avec l’humain et son environnement — et
qui est doté d’un certain degré de liberté?
Elle ne se pose pas de la même manière

en ce qui concerne un automate ou une
machine industrielle intégrant des proces-
sus répétitifs. Elle se mesure par rapport
à un cahier des charges et des spécifica-
tions techniques.
Dans le cas des robots de services, les
outils de mesure de la conformité restent
à inventer… De la même manière, les
spécifications des logiciels intégrés dans
ces robots obéissent-elles aux règles gé-
nérales des logiciels ou à celles des logi-
ciels intégrés dans les machines? Faut-il
concevoir des règles nouvelles, dans la
mesure où le robot est en interaction avec
l’humain et son environnement, pour des
prises de décision qui peuvent aller à son
encontre? Et comment s’accorder sur les
niveaux des services (Service Level
Agreement ou SLA) attendus, compte
tenu de la part importante d’informatique
dans la conception d’un robot?
Enfin, comme dans tout projet informa-
tique, il conviendra de définir les tests de
fonctionnalité, de performance ou de ro-
bustesse permettant de mesurer la
conformité du robot en situation réelle. La
difficulté de la tâche sera alors proportion-
nelle à l’extension du degré de liberté dé-
cisionnel du robot… �

par Alain Bensoussan, avocat technologue,
spécialiste du droit des technologies avancées
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5 Directive 2006/42/CE (seul texte de référence depuis le
29 décembre 2009).
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Les membres fondateurs de Cap Robotique en France. — À droite La conformité au cœur de la réflexion
de la robotique de service – Image tirée du film « L'Homme Bicentenaire » de Chris Columbus.

A l'avenir, les jeunes start-up robotiques (ici
EOS Innovations et son robot E-Vigilante) de-
vront suivre de nouvelles formalités.




